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BANCO BILBAO VIZCAYA ARGENTARIA SA  

Société de droit espagnol au capital de 2 824 009 877,85 € 
Siège social : 4, plaza San Nicolas – Bilbao (Espagne) 

I. – Bilans consolidés au 31 décembre 2025, 2024 et 2023  

(En millions d’euros.) 

 

Actif Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 
Trésorerie, soldes de trésorerie auprès des banques centrales et autres dépôts à 
vue 

9 58 837 51 145 75 416 

Actifs financiers détenus à des fins de négociation 10 123 185 108 948 141 042 
Dérivés  32 551 36 003 34 293 
Instruments de capitaux propres  9 901 6 760 4 589 
Titres de créance  30 846 27 955 28 569 
Prêts et avances aux banques centrales  620 556 2 809 
Prêts et avances aux établissements de crédit  17 985 20 938 56 599 
Prêts et avances à la clientèle  31 282 16 736 14 182 

Actifs financiers non détenus à des fins de négociation évalués obligatoirement à 
la juste valeur par résultat 

11 11 272 10 546 8 737 

Instruments de capitaux propres  10 539 9 782 7 963 
Titres de créance  192 407 484 
Prêts et avances  541 358 290 

Actifs financiers désignés à la juste valeur par résultat 12 1 006 836 955 
Titres de créance  1 006 836 955 

Actifs financiers à la juste valeur avec variation en autres éléments du résultat 
global 

13 58 809 59 002 62 205 

Instruments de capitaux propres  1 360 1 451 1 217 
Titres de créance  57 001 57 526 60 963 
Prêts et avances  448 25 26 

Actifs financiers au coût amorti 14 568 893 502 400 451 732 
Titres de créance  73 379 59 014 49 462 
Prêts et avances aux banques centrales  10 869 8 255 7 151 
Prêts et avances aux établissements de crédit  24 244 22 655 17 477 
Prêts et avances à la clientèle  460 401 412 477 377 643 

Dérivés - comptabilité de couverture 15 570 1 158 1 482 
Variations de la juste valeur des éléments couverts d'un portefeuille de couverture 
du risque de taux d'intérêt 

15 -87 -65 -97 

Participations dans des coentreprises et des entreprises associées 16 994 989 976 
Coentreprises  111 94 93 
Entreprises associées  883 895 883 

Actifs liés à des contrats d'assurance ou de réassurance 23 198 191 211 
Immobilisations corporelles 17 9 482 9 759 9 253 

Immobilisations corporelles  9 247 9 506 9 046 
A usage propre  8 367 8 501 8 295 
Cédé en location opérationnelle  879 1 004 751 

Immobilier d'investissement  235 253 207 
Immobilisations incorporelles 18 2 856 2 490 2 363 

Ecart d'acquisition  715 700 795 
Autres immobilisations incorporelles  2 140 1 790 1 568 

Actifs d'impôt 19 17 867 18 650 17 501 
Actifs d'impôt courants  3 998 4 295 2 860 
Actifs d’impôts différés  13 869 14 354 14 641 

Autres actifs 20 4 985 5 525 2 859 
Contrats d’assurance liés aux pensions  — — — 
Stocks  1 307 1 299 276 
Reste des autres actifs  3 678 4 226 2 583 

Actifs non courants et groupes d'éléments destinés à être vendus 21 709 828 923 

Total de l'actif  859 576 772 402 775 558 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à des fins comparatives (voir Note 1.3). 

 
Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante du bilan consolidé au 31 décembre 2025. 
 

vendredi 26 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 76

2602858 Page 2



Passif et capitaux propres  Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Passifs financiers détenus à des fins de négociation 10 91 917 86 591 121 715 
Dérivés 

 
30 345 33 059 33 045 

Positions courtes sur titres 
 

13 100 13 878 15 735 
Dépôts des banques centrales 

 
3 653 3 360 6 397 

Dépôts des établissements de crédit 
 

18 138 16 285 43 337 
Dépôts de la clientèle 

 
26 681 20 010 23 201 

Passifs financiers désignés à la juste valeur par résultat 12 18 417 14 952 13 299 
Dépôts des banques centrales 

 
— — — 

Dépôts d'établissements de crédit 
 

— — — 
Dépôts de la clientèle 

 
897 934 717 

Titres de créance émis 
 

5 997 4 597 3 977 
Autres passifs financiers 

 
11 524 9 420 8 605 

Pro-mémoire : passifs subordonnés 
 

— — — 
Passifs financiers au coût amorti 22 658 599 584 339 557 589 

Dépôts des banques centrales 
 

17 226 14 668 20 309 
Dépôts d'établissements de crédit 

 
36 771 34 406 40 039 

Dépôts de la clientèle 
 

502 501 447 646 413 487 
Titres de créance émis 

 
81 842 69 867 68 707 

Autres passifs financiers 
 

20 258 17 753 15 046 
Pro-mémoire : passifs subordonnés 

 
21 053 19 612 15 867 

Dérivés - comptabilité de couverture 15 1 933 2 503 2 625 
Variations de la juste valeur des éléments couverts d'un portefeuille de 
couverture du risque de taux d'intérêt 

15 — — — 

Passifs liés à des contrats d'assurance ou de réassurance 23 12 760 10 981 12 110 
Provisions 24 4 422 4 619 4 924 

Pensions et autres obligations au titre des régimes à prestations définies post-
emploi 

 
2 267 2 348 2 571 

Autres rémunérations à long terme du personnel 
 

332 384 435 
Questions contentieuses et litiges fiscaux en cours 

 
805 791 696 

Engagements et garanties accordés 
 

725 667 770 
Autres provisions 

 
293 429 452 

Passifs d'impôt 19 4 020 3 033 2 554 
Passifs d'impôt courants 

 
1 480 575 878 

Passifs d'impôt différés 
 

2 540 2 458 1 677 
Autres passifs 20 5 709 5 370 5 477 
Passifs inclus dans des groupes d'éléments destinés à être vendus 21 — — — 

Total du passif 
 

797 778 712 388 720 293 
Capitaux propres 

 
76 228 72 875 67 955 

Capital 26 2 797 2 824 2 861 
Capital libéré 

 
2 797 2 824 2 861 

Capital exigible non libéré 
 

— — — 
Prime d’émission 27 18 417 19 184 19 769 
Instruments de capitaux propres émis autres que le capital  

 
— — — 

Autres éléments des capitaux propres 
 

40 40 40 

Résultats non distribués 28 46 346 40 693 36 237 
Réserves de réévaluation 

 
— — — 

Autres réserves 28 203 1 814 2 015 
Réserves (pertes) cumulées des participations dans des coentreprises et des 
entreprises associées 

 
-228 -227 -237 

Autres 
 

431 2 041 2 252 
Moins : actions propres 29 -299 -66 -34 

Résultat attribuable aux propriétaires de la société mère 
 

10 511 10 054 8 019 
Moins : acomptes sur dividendes 4 -1 840 -1 668 -951 
Autre résultat global cumulé 30 -18 871 -17 220 -16 254 
Éléments qui ne seront pas reclassés en résultat 

 
-2 505 -1 988 -2 105 

Gains (pertes) actuariels des régimes à prestations définies 
 

-1 396 -1 067 -1 049 
Actifs non courants et groupes d'éléments destinés à être vendus — — — 

 

Quote-part d'autres éléments du résultat global des participations dans des 
coentreprises et entreprises associées 

— — — 
 

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la 
juste valeur avec variation en autres éléments du résultat global  

-983 -905 -1 112 
 

Inefficacité des couvertures de juste valeur concernant les instruments de 
capitaux propres évalués à la juste valeur avec variation en autres éléments du 
résultat global 

— — — 
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Variations de la juste valeur des passifs financiers évalués à la juste valeur par 
résultat attribuables aux variations du risque de crédit 

    

Éléments pouvant être reclassés en résultat -16 366 -15 232 -14 148 
 

Couverture des investissements nets à l'étranger (portion efficace) -3 117 -2 329 -2 498 
 

Conversion des devises -13 340 -12 702 -11 419 
 

Dérivés de couverture. Couvertures des flux de trésorerie (portion efficace) 311 370 133 
 

Variations de la juste valeur des instruments de dette évalués à la juste valeur 
avec variation en autres éléments du résultat global 

-209 -576 -357 
 

Instruments de couverture (éléments non désignés) -4 — — 
 

Actifs non courants et groupes d'éléments destinés à être vendus 
 

— — — 
Quote-part d'autres éléments du résultat global des participations dans des 
coentreprises et entreprises associées 

 
-7 5 -8 

Intérêts minoritaires (participations non dominantes) 31 4 441 4 359 3 564 
Autre résultat global cumulé 

 
-3 059 -2 730 -3 321 

Autres éléments 
 

7 500 7 089 6 885 

Total des capitaux propres 
 

61 798 60 014 55 265 

Total des capitaux propres et du passif 
 

859 576 772 402 775 558 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à des fins comparatives (voir Note 1.3). 

 

Pro-mémoire - expositions hors bilan  Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Engagements de prêts accordés 33 227 554 188 515 152 868 
Garanties financières accordées 33 24 865 22 503 18 839 
Autres engagements accordés 33 60 159 51 215 42 577 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à des fins comparatives (voir Note 1.3). 

 

Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante du bilan consolidé au 31 décembre 2025. 
 

II. – Comptes de résultat consolidés relatifs aux exercices clos les 31 décembre 2025, 2024 et 2023 

 

(En millions d'euros.)  Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Produits d'intérêts et autres produits similaires 37,1 58 345 61 659 47 850 
Produits d'intérêts calculés selon la méthode du taux d'intérêt effectif   52 816 55 224 42 141 
Autres produits d'intérêts  5 530 6 435 5 709 
Charges d'intérêts 37,2 -32 065 -36 392 -24 761 

Marge d'intérêts  26 280 25 267 23 089 
Produits de dividendes 38 123 120 118 

Résultats des entités évaluées selon la méthode de mise en équivalence 39 62 40 26 
Produits de commissions 40 13 743 13 036 9 899 
Charges de commissions 40 -5 528 -5 048 -3 611 
Gains (pertes) sur radiation d'actifs et passifs financiers non évalués à la juste 
valeur par résultat, nets 

41 423 327 76 

Actifs financiers au coût amorti  24 20 41 
Autres actifs et passifs financiers  398 307 35 

Gains (pertes) sur actifs et passifs financiers détenus à des fins de négociation, 
nets 

41 2 255 2 458 1 352 

Reclassement d'actifs financiers depuis la juste valeur avec variation en autres 
éléments du résultat global 

 — — — 

Reclassement d'actifs financiers depuis le coût amorti  — — — 
Autres gains (pertes)     

Gains (pertes) sur les actifs financiers non commerciaux obligatoirement évalués 
à la juste valeur par le biais du compte de résultat, net 

41 236 179 337 

Reclassement d’actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de 
résultat 

 — — — 

Reclassement d’actifs financiers du coût amorti  — — — 
Autres gains (pertes)  236 179 337 
Gains (pertes) sur actifs et passifs financiers désignés à la juste valeur à la juste 
valeur par résultat, nets 

41 28 249 96 

Gains (pertes) résultant de la comptabilité de couverture, nets 41 -1 5 -17 
Différences de change, nettes 41 -285 695 339 
Autres produits d’exploitation 42 688 623 619 
Autres charges d'exploitation 42 -2 614 -3 951 -4 042 
Produits des actifs couverts par des contrats d'assurance ou de réassurance 43 3 890 3 720 3 081 
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Charges des passifs couverts par des contrats d'assurance ou de réassurance 43 -2 370 -2 238 -1 821 

Marge brute  36 931 35 481 29 542 
Charges administratives  -12 811 -12 660 -10 905 

Charges de personnel 44,1 -7 773 -7 659 -6 530 
Autres charges administratives 44,2 -5 038 -5 001 -4 375 

Amortissement 45 -1 521 -1 533 -1 403 
Provisions ou reprises de provisions 46 -373 -198 -373 
Dépréciation ou reprise de la dépréciation des actifs financiers non évalués à la 
juste valeur par résultat et pertes ou gains nets 

47 -6 073 -5 745 -4 428 

par modification     
Actifs financiers au coût amorti  -6 101 -5 687 -4 386 
Actifs financiers à la juste valeur avec variation en autres éléments du résultat 
global 

 28 -58 -42 

Résultat des activités d’exploitation  16 153 15 345 12 432 
Dépréciation ou reprise de la dépréciation des investissements dans des 
coentreprises ou entreprises associées 

48 32 63 -9 

Dépréciation ou reprise de la dépréciation des actifs non financiers 49 -13 1 -54 
Immobilisations corporelles  5 29 -16 
Immobilisations incorporelles  -14 -15 -26 
Autres  -3 -13 -12 
Gains (pertes) sur radiation d'actifs non financiers et de participations, nets  36 14 28 
Écart d’acquisition négatif comptabilisé en résultat  — — — 
Gains (pertes) provenant d'actifs non courants et de groupes d'éléments destinés 
à être vendus qui ne sont pas admissibles comme activités abandonnées 

50 18 -17 22 

Gains (pertes) avant impôts des activités poursuivies  16 227 15 405 12 419 
Charges ou produits d'impôt sur les bénéfices des activités poursuivies 19 -5 100 -4 830 -4 003 

Gains (pertes) après impôts provenant des activités poursuivies  11 126 10 575 8 416 
Gains (pertes) après impôts des activités abandonnées 21 — — — 

Résultat de l’exercice  11 126 10 575 8 416 
Attribuable aux intérêts minoritaires (participations non dominantes) 31 615 521 397 

Attribuable aux propriétaires de la société mère  10 511 10 054 8 019 
(1) Sont présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (voir note 1.3). 

 
Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante du compte de résultat consolidé au 31 décembre 2025. 
 

Bénéfice (perte) par action (En euros.) Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Bénéf ice (perte) par action (euros) 5 1,76 1,68 1,29 
Bénéf ice (perte) de base par action des activités poursuivies  1,76 1,68 1,29 

Bénéf ice (perte) dilué par action des activités poursuivies  1,76 1,68 1,29 
Bénéf ice (perte) de base par action des activités abandonnées  — — — 
Bénéf ice (perte) dilué par action des activités abandonnées  — — — 

(1) Sont présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (voir note 1.3). 

 
Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante du compte de résultat consolidé au 31 décembre 2025. 
 

III. – États des produits et charges reconnus consolidés pour les exercices annuels  

clos le 31 décembre 2025, 2024 et 2023 

 

 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Résultat de l’exercice 11 126 10 575 8 416 
Autre résultat global -1 981 -414 1 175 

Eléments qui ne seront pas reclassés en résultat -514 79 -223 
Gains (pertes) actuariels des régimes à prestations déf inies -379 -78 -358 
Actifs non courants et groupes d'éléments destinés à être vendus — — — 

Quote-part d'autres éléments du résultat global des participations dans des 
coentreprises et entreprises associées 

— — — 

Variations de la juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la juste 

valeur avec variation en autres éléments du résultat global, net  

-70 236 100 

Gains (pertes) de la comptabilité de couverture des instruments de capitaux propres 
évalués à la juste valeur avec variation en autres éléments du résultat glo bal, nets 

— — — 
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Variations de la juste valeur des passifs f inanciers évalués à la juste valeur par 

résultat attribuables aux variations du risque de crédit  

-157 -102 -24 

Impôt sur les bénéf ices relatif  aux éléments qui ne seront pas reclassés en résultat 92 23 59 
Eléments pouvant être reclassés en résultat -1 466 -493 1 398 

Couverture des investissements nets à l'étranger (portion ef f icace) -779 169 -1 095 
Gains (pertes) de valeur comptabilisés dans les capitaux propres  -779 169 -1 095 
Transféré au résultat — — — 

Autres reclassements — — — 
Conversion des devises -966 -646 1 379 
Gains (pertes) de change comptabilisés dans les capitaux propres  -966 -646 1 378 

Transféré au résultat — — 1 
Autres reclassements — — — 
Couvertures des f lux de trésorerie (portion ef f icace) -82 331 832 

Gains (pertes) de valeur comptabilisés dans les capitaux propres  -82 331 832 
Transféré au résultat — — — 
Transféré à la valeur comptable initiale des éléments couverts  — — — 

Autres reclassements — — — 
Instruments de couverture (éléments non désignés) -6 — — 
Gains (pertes) de valeur comptabilisés dans les capitaux propres  -6 — — 

Transféré au résultat — — — 
Autres reclassements — — — 
Instruments de dette évalués à la juste valeur avec variation en autres éléments du 

résultat global 

535 -398 752 

Gains (pertes) de valeur comptabilisés dans les capitaux propres  925 -217 757 
Transféré au résultat -390 -181 -5 

Autres reclassements — — — 
Actifs non courants et groupes d'éléments destinés à être vendus — — — 
Gains (pertes) de valeur comptabilisés dans les capitaux propres  — — — 

Transféré au résultat — — — 
Autres reclassements — — — 
Quote-part d'autres éléments du résultat global des participations dans des 

coentreprises et entreprises associées 

-14 16 12 

Impôt sur les bénéf ices relatif  aux éléments pouvant être reclassés en résultat  -155 36 -482 

Résultat global total de l'exercice 9 146 10 161 9 591 

Attribuable aux intérêts minoritaires (participations non dominantes) 285 1 108 184 
Attribuable aux propriétaires de la société mère 8 860 9 053 9 407 

(1) Sont présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (voir note 1.3). 

 

Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante de l’état consolidé des produits et charges comptabilisés pour 
l’exercice annuel clos le 31 décembre 2025. 
 

IV. – États consolidés totaux des variations des capitaux propres pour les exercices annuels  

clos le 31 décembre 2025, 2024 et 2023 

 

Exercice 2025 
Capital 

(Note 26) 

Prime 
d'émission 
(Note 27) 

Instruments 
de capitaux 

propres 
émis 

autres que le 

capital 

Autres 

éléments 
des 

capitaux 
propres 

Résultats 

non 
distribués 
(Note 28) 

Réserves 
de 

réévaluation 

Autres 
réserves 
(Note 28) 

Soldes au 1er janvier 2025 (1) 2 824 19 184 — 40 40 693 — 1 814 

Résultat global total de l'exercice — — — — — — — 
Autres variations des capitaux propres -27 -715 — 1 5 653 — -1 611 

Émission d’actions ordinaires — — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées — — — — — — — 
Émission d’autres instruments de capitaux propres — — — — — — — 
Exercice ou échéance des autres instruments de 

capitaux propres émis 

— — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres — — — — — — — 
Réduction du capital -27 -715 — — 21 — -273 
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Dividendes (ou rémunérations aux associés) — — — — -2 357 — — 

Achat d’actions propres — — — — — — — 
Vente ou annulation d’actions propres — — — — — — 26 
Reclassement des instruments financiers des capitaux 

propres au passif 

— — — — — — — 

Reclassement des instruments financiers du passif vers 
les capitaux propres 

— — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres — — — 9 8 386 — -9 

Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 
résultant de regroupements d’entreprises 

— — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions — — — -26 — — — 
Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 

propres 

— — — 18 -398 — -1 355 

Soldes au 31 décembre 2025 2 797 18 469 — 40 46 346 — 203 
(1) Soldes au 31 décembre 2024 tels que publiés dans les comptes annuels consolidés de l'exercice 2024. 

 

Exercice 2025 

(-) 

Actions 
propres 
(Note 29) 

Résultat 
attribuable aux 

propriétaires 
de la société 

mère 

(-) Acomptes 

sur 
dividendes 

(Note 4) 

Autre résultat 

global 
cumulé 

(Note 30) 

Intérêts minoritaires 

Total 
Autre résultat 

global 
cumulé 

(Note 31) 

Autres 
éléments 
(Note 31) 

Soldes au 1er janvier 2025 (1) -66 10 054 -1 668 -17 220 -2 730 7 089 60 014 

Résultat global total de l'exercice — 10 511 — -1 651 -330 615 9 146 

Autres variations des capitaux propres -234 -10 054 -171 -1 1 -204 -7 362 
Émission d’actions ordinaires — — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées — — — — — — — 
Émission d’autres instruments de capitaux propres — — — — — — — 

Exercice ou échéance des autres instruments de 
capitaux propres émis 

— — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres — — — — — — — 
Réduction du capital 993 — — — — — — 

Dividendes (ou rémunérations aux associés) — — -1 840 — — -254 -4 450 
Achat d’actions propres -1 995 — — — — — -1 995 
Vente ou annulation d’actions propres 768 — — — — — 794 
Reclassement des instruments financiers des capitaux 

propres au passif 

— — — — — — — 

Reclassement des instruments financiers du passif vers 
les capitaux propres 

— — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres — -10 054 1 668 -1 1 -1 — 
Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 
résultant de regroupements d’entreprises 

— — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions — — — — — — -26 

Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 
propres 

— — — — — 51 -1 685 

Soldes au 31 décembre 2025 -299 10 511 -1 840 -18 871 -3 059 7 500 61 798 

(1) Soldes au 31 décembre 2024 tels que publiés dans les comptes annuels consolidés de l'exercice 2024. 

 
Les notes et les annexes ci-jointes font partie intégrante de l'état consolidé total des variations des capitaux propres 

correspondant à l'exercice annuel clos le 31 décembre 2025. 
 

Exercice 2024 (1) 
Capital  

(Note 26) 

Prime 
d'émission 
(Note 27) 

Instruments 

de capitaux 
propres 

émis 
autres que 

le capital 

Autres 

éléments 
des 

capitaux 

propres 

Résultats 
non 

distribués 
(Note 28) 

Réserves 
de 

réévaluation 

Autres 
réserves 
(Note 28) 

Soldes au 1er janvier 2024 (2) 2 861 19 769  40 36 237 — 2 015 

Résultat global total de l'exercice — — — — — — — 
Autres variations des capitaux propres -37 -585 — -1 4 457 — -201 

Émission d’actions ordinaires  — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées  — — — — — — 
Émission d’autres instruments de capitaux propres  — — — — — — 

Exercice ou échéance des autres instruments de 
capitaux propres émis 

 — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres  — — — — — — 
Réduction du capital -37 -585 — — 29 — -189 

Dividendes (ou rémunérations aux associés)  — — — -2 245 — — 
Achat d’actions propres  — — — — — — 
Vente ou annulation d'actions propres  — — — — — 10 
Reclassement des instruments financiers des capitaux 

propres au passif 

 — — — — — — 
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Reclassement des instruments financiers du passif aux 

capitaux propres 

 — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres  — — 9 7 059 — -38 
Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 

résultant de regroupements d'entreprises 

 — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions  — — -26 — — — 
Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 
propres 

 — — 16 -386 — 16 

Soldes au 31 décembre 2024 2 824 19 184 — 40 40 693 — 1 814 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (Note 1.3).  
(2) Soldes au 31 décembre 2023 tels que publiés dans les États financiers consolidés de 2023. 

 

Exercice 2024 (1) 

(-) 
Actions 
propres 

(Note 29) 

Résultat 

attribuable 
aux 

propriétaires 
de 

la société 
mère 

(-) 
Acomptes 

sur 
dividendes 

(Note 4) 

Autre 
résultat 
global 
cumulé 

(Note 30) 

Intérêts minoritaires 

Total 

Autre 
résultat 
global 

cumulé 
(Note 31) 

Autres 
éléments 

(Note 31) 

Soldes au 1er janvier 2024 (2) -34 8 019 -951 -16 254 -3 321 6 885 55 265 

Résultat global total de l'exercice — 10 054 — -1 001 587 521 10 161 
Autres variations des capitaux propres -32 -8 019 -717 35 4 -317 -5 413 
Émission d’actions ordinaires — — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées — — — — — — — 

Émission d’autres instruments de capitaux propres — — — — — — — 
Exercice ou échéance des autres instruments de 
capitaux propres émis 

— — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres — — — — — — — 

Réduction du capital 781 — — — — — — 
Dividendes (ou rémunérations aux associés) — — -1 668 — — -345 -4 258 
Achat d’actions propres -1 528 — — — — — -1 528 
Vente ou annulation d'actions propres 716 — — — — — 725 

Reclassement des instruments financiers des capitaux 
propres au passif 

— — — — — — — 

Reclassement des instruments financiers du passif aux 
capitaux propres 

— — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres — -8 019 951 35 4 — — 
Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 
résultant de regroupements d'entreprises 

— — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions — — — — — — -26 
Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 
propres 

— — — — — 28 -326 

Soldes au 31 décembre 2024 -66 10 054 -1 668 -17 220 -2 730 7 089 60 014 
(1) Présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (Note 1.3).  

(2) Soldes au 31 décembre 2023 tels que publiés dans les États financiers consolidés de 2023. 

 
Les notes et les annexes ci-jointes font partie intégrante de l’état consolidé des variations des capitaux propres de l’exercice 
annuel clos le 31 décembre 2025. 

 

Exercice 2023 (1) 
Capital  

(Note 26) 

Prime 
d'émission 
(Note 27) 

Instruments

de capitaux 
propres 

émis 
autres que 

le capital 

Autres 

éléments 
des 

capitaux 
propres 

Résultats 
non 

distribués 
(Note 28) 

Réserves de 
réévaluation 

Autres 
réserves 
(Note 28) 

Soldes au 1er janvier 2023 (2) 2 955 20 856 — 63 32 711 — 2 345 
Effets des changements de politiques comptables(3) — — — — 175 — — 
Solde initial ajusté 2 955 20 856 — 63 32711 — 2 345 

Résultat global de l’année — — —  — — — 

Autres variations des capitaux propres -94 -1 087 — -22 3 526 — -331 
Émission d'actions ordinaires — — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées — — — — — — — 

Émission d'autres instruments de capitaux propres — — — — — — — 
Exercice ou échéance des autres instruments de 
capitaux propres émis 

— — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres — — — — — — — 

Réduction du capital -94 -1 087 — — 75 —  -316 
Dividendes (ou rémunérations aux associés) — — — — -1 857 — — 
Achat d'actions propres — — — — — — — 
Vente ou annulation d'actions propres — — — — — — 1 
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Reclassement des instruments financiers des capitaux 

propres au passif 

— — — — — — — 

Reclassement des instruments financiers du passif aux 
capitaux propres 

— — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres — — — 2 5 651 —  -17 
Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 
résultant de regroupements d'entreprises 

— — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions — — — -41 — — — 

Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 
propres 

— — — 17 -344 — 2 

Soldes au 31 décembre 2023  2 861 19 769 — 40 36 237 — 2 015 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (Note 1.3). 
(2) Soldes au 31 décembre 2022 tels que publiés dans les États financiers consolidés de 2022. 
(3 ) Effets de l’application de la norme IFRS 17 (voir note 2.2.8). 

 

Exercice 2023 (1) 

Actions 

propres 
(Note 29) 

Résultat 
attribuable 

aux 
propriétaires 
de la société 

mère 

(-) 

Dividendes 
à compte 
(Note 4) 

Autre 
résultat 

global 
cumulé 

(Note 30) 

Intérêts minoritaires 

Total 

Autre 

résultat 
global 
cumulé 

(Note 31) 

Autres 
éléments 
(Note 31) 

Soldes au 1er janvier 2023 (2) -29 6 358 -722 -17 642 -3 109 6 732 50 517 

Effets des changements de politiques comptables (3) — 62 — -210 4 -4 -98 
Solde initial ajusté -29 6 358 -722 -17 642 -3 109 6 732 50 517 

Résultat global de l’année — 8 019 — 1 388 -213 397 9 591 

Autres variations des capitaux propres -5 -6 358 -228 — 1 -244 -4 842 
Émission d'actions ordinaires — — — — — — — 
Émission d'actions privilégiées — — — — — — — 
Émission d'autres instruments de capitaux propres — — — — — — — 

Exercice ou échéance des autres instruments de 
capitaux propres émis 

— — — — — — — 

Conversion de la dette en capitaux propres — — — — — — — 
Réduction du capital 1 422 — — — — — — 

Dividendes (ou rémunérations aux associés) — — -951 — — -263 -3 071 
Achat d'actions propres -2 166 — — — — — -2 166 
Vente ou annulation d'actions propres 739 — — — — — 741 
Reclassement des instruments financiers des capitaux 

propres au passif 

— — — — — — — 

Reclassement des instruments financiers du passif aux 
capitaux propres 

— — — — — — — 

Transferts entre composantes des capitaux propres — -6 358 722 — 1 -1 — 

Augmentation ou (-) diminution des capitaux propres 
résultant de regroupements d'entreprises 

— — — — — — — 

Paiements fondés sur des actions — — — — — — -41 

Autres augmentations ou (-) diminutions des capitaux 
propres 

— — — — — 20 -305 

Soldes au 31 décembre 2023  -34 8 019 -951 -16 254 -3 321 6 885 55 265 

(1) Présentés uniquement et exclusivement à titre de comparaison (Note 1.3). 
(2) Soldes au 31 décembre 2022 tels que publiés dans les États financiers consolidés de 2022. 
(3) Effets de l’application de la norme IFRS 17 (voir note 2.2.8). 

 

Les notes et les annexes ci-jointes font partie intégrante de l’état consolidé des variations des capitaux propres de l’exercice 
annuel clos le 31 décembre 2025. 
 

V. – États consolidés des flux de trésorerie générés  

pour les exercices annuels clos le 31 décembre 2025, 2024 et 2023 

 

 2025 2024 (1) 2023 (1) 

A) Flux de trésorerie des activités d’exploitation 14 968 -18 190 -721 

Dont effet d’hyperinflation des activités d’exploitation (voir note 2.2.18) 1 540 2 593 1 884 

Résultat de l'exercice 11 126 10 575 8 416 
Ajustements pour obtenir les flux de trésorerie des activités d’exploitation 14 376 14 817 12 150 
Amortissement 1 521 1 533 1 403 

Autres ajustements 12 855 13 283 10 747 
Augmentation / diminution nette des actifs d’exploitation -102 491 -54 265 -77 408 
Actifs financiers détenus à des fins de transaction -13 956 28 452 -27 884 

Actifs financiers non détenus à des fins de négociation évalués obligatoirement à la juste valeur par 
résultat 

-628 -2 813 -1 288 

Actifs financiers désignés à la juste valeur par résultat -187 119 -42 
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Actifs financiers à la juste valeur avec variation en autres éléments du résultat global 680 -1 124 2 512 

Actifs financiers au coût amorti -89 072 -76 759 -51 182 
Autres actifs d’exploitation 672 -2 140 476 
Augmentation/(diminution) nette des passifs d'exploitation 95 286 16 314 61 473 

Passifs financiers détenus à des fins de négociation 5 099 -32 695 24 435 
Passifs financiers désignés à la juste valeur par résultat 3 271 2 647 2 003 
Passifs financiers au coût amorti 88 266 45 970 36 127 
Autres passifs d’exploitation -1 350 392 -1 092 

Encaissements/paiements d'impôt sur les bénéfices -3 328 -5 631 -5 353 
B) Flux de trésorerie des activités d’investissement -1 403 -1 423 -1 419 

Dont effet de l'hyperinflation sur les activités d'investissement (voir Note 2.2.18) 346 753 772 
Paiements -1 807 -2 039 -1 912 

Immobilisations corporelles -827 -1 195 -1 129 
Immobilisations incorporelles -979 -816 -690 
Participations dans des coentreprises et des entreprises associées -1 -1 -93 
Sociétés dépendantes et autres centres de profit — -28 — 

Actifs et passifs non courants classés comme détenus en vue de la vente — — — 
Autres paiements liés aux activités d’investissement — — — 
Encaissements 404 617 492 

Immobilisations corporelles 83 104 92 
Immobilisations incorporelles — — — 
Participations dans des coentreprises et des entreprises associées 83 32 58 
Sociétés dépendantes et autres centres de profit 50 73 21 

Actifs et passifs non courants classés comme détenus en vue de la vente 188 408 321 
Autres encaissements liés aux activités d’investissement — — — 

C) Flux de trésorerie des activités de financement -3 673 -2 567 -1 842 
Dont effet de l'hyperinflation sur les activités de financement (voir Note 2.2.18) — — — 

Paiements -9 417 -8 773 -7 224 
Dividendes (ou rémunération des associés) -4 196 -3 913 -2 808 
Passifs subordonnés -2 647 -2 599 -1 629 
Amortissement d’instruments de capitaux propres -27 -37 -94 

Acquisition d’instruments de capitaux propres -1 968 -1 492 -2 072 
Autres paiements liés aux activités de financement -580 -732 -622 
Encaissements 5 744 6 205 5 383 
Passifs subordonnés 4 987 5 514 4 672 

Émission d’instruments de capitaux propres — — — 
Cession d’instruments de capitaux propres 757 691 711 
Autres encaissements liés aux activités de financement — — — 

D) Effet des variations des taux de change -2 201 -2 091 -357 
E) Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et équivalents (A + B + C + D) 7 692 -24 271 -4 339 
F) Trésorerie et équivalents au début de l'exercice 51 145 75 416 79 756 
G) Trésorerie et équivalents à la clôture de l'exercice (E + F) 58 837 51 145 75 416 

 

Composants de la trésorerie et équivalents à la fin de l'exercice  
(En millions d'euros.) 

Notes 2025 2024 (1) 2023 (1) 

Trésorerie 9 8 050 8 636 7 751 
Soldes équivalents de trésorerie auprès des banques centrales 9 42 856 35 306 60 750 

Autres actifs financiers 9 7 931 7 202 6 916 
Moins : découverts bancaires remboursables à vue  — — — 

Total de la trésorerie et équivalents à la fin de l'exercice  58 837 51 145 75 416 

(1) Présentés, uniquement et exclusivement, à titre de comparaison (voir Note 1.3). 

 

Les Notes et les Annexes ci-jointes font partie intégrante de l'état consolidé des f lux de trésorerie correspondant à l'exercice 
annuel clos au 31 décembre 2025. 
 

VI. – Notes aux états financiers consolidés correspondant à l'exercice annuel clos au 31 décembre 2025 

1. – Introduction, Bases de présentation des comptes annuels consolidés,  

Contrôle interne f inancier et autres informations 

1.1. – Introduction 

Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, S.A. (ci-après la « Banque », « BBVA » ou « BBVA, S.A. »), inscrite au Registre du 
commerce de Bizkaia, est une société de droit privé soumise aux dispositions législatives et réglementaires applicables 

aux établissements bancaires exerçant en Espagne et exerce son activité par l'intermédiaire de succursales et d'agences 
réparties sur l'ensemble du territoire national, ainsi qu'à l'étranger.  
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Les statuts et autres informations publiques sur la Banque peuvent être consultés au siège social (Plaza San Nicolás, 

4, Bilbao) et sur le site Internet of f iciel www.bbva.com. La Banque a pour objet d’entreprendre toutes sortes d’activités, 
d’opérations, d’actes, de contrats et de services inhérents à l’activité bancaire ou s’y rattachant directement ou 
indirectement, qu’ils soient autorisés ou non par les dispositions en vigueur, ains i que des activités complémentaires. Sont 

également compris dans son objet social l'acquisition, la détention, la jouissance et l'aliénation de valeurs mobilières, les  
of f res publiques d'acquisition et de vente de valeurs mobilières, ainsi que toutes sortes de participations dans toute société 
ou entreprise. 

 
Outre les opérations qu'elle ef fectue elle-même, la Banque est à la tête d’un groupe de sociétés dépendantes, coentreprises 
et entreprises associées qui exercent dif férentes activités et constituent avec elle, le Groupe BBVA (ci-après le « Groupe » 

ou « Groupe BBVA »). En conséquence, la Banque est tenue d’établir, en plus de ses propres comptes annuels individuels, 
les états f inanciers consolidés du Groupe. 
 

Au 31 décembre 2025, outre la Banque, le Groupe BBVA était constitué de 171 sociétés dont les comptes étaient  
consolidés par intégration globale et de 38 entreprises comptabilisées par mise en équivalence (voir Notes 3 et 16 et les 
annexes I à IV ci-jointes). 

 
Les états f inanciers consolidés du Groupe BBVA relatifs à l'exercice annuel clos le 31 décembre 2024 ont été approuvés 
par l'Assemblée générale des actionnaires de la Banque lors de sa réunion tenue le 21 mars 2025. 

 
Les états f inanciers consolidés du Groupe, ceux de la Banque et ceux de la quasi-totalité des sociétés intégrées dans le 
Groupe, relatifs à l'exercice annuel clos le 31 décembre 2025, sont en attente d'approbation, le cas échéant, par leurs  

Assemblées générales respectives. Néanmoins, le conseil d’administration de la Banque estime que ces comptes annuels 
seront approuvés sans modif ication signif icative. 
 

1.2. – Bases de présentation des comptes annuels consolidés 

Les états f inanciers consolidés du Groupe BBVA sont présentés conformément aux dispositions des Normes 
internationales d'information f inancière adoptées par l'Union européenne (IFRS-UE) applicables au 31 décembre 2025, en 

tenant compte de la Circulaire 4/2017 de la Banque d'Espagne, de ses modif ications successives et des autres dispositions 
du cadre normatif  applicables en matière d'information f inancière, ainsi que des exigences de format et de balisage établies 
dans le Règlement délégué (UE) 2019/815 de la Commission européenne. 

 
Les états f inanciers consolidés du Groupe BBVA relatifs à l’exercice annuel clos le 31 décembre 2025 ont été élaborés par 
les administrateurs de la Banque (lors de la réunion du Conseil d’administration en date du 9 février 2026), en appliquant 

les principes de consolidation, les politiques comptables et les conventions d’évaluation décrits en Note 2, de telle sorte 
qu’ils donnent une image f idèle du patrimoine consolidé et de la situation f inancière consolidée du Groupe au 31 décembre 
2025, ainsi que des résultats d’activités consolidés et des flux de trésorerie consolidés durant l’exercice annuel clos à cet te 

date. 
 
Ces états f inanciers consolidés ont été établis à partir des registres comptables tenus par la Banque et par chacune des 

autres sociétés intégrées dans le Groupe. Ils prennent en compte les retraitements et reclassements nécessaires à 
l’harmonisation des principes comptables et des critères d’évaluation appliqués par le Groupe (voir Note 2.2).  
 

Tous les principes comptables et critères d’évaluation dont les ef fets seraient signif icatifs sur les états f inanciers consolidés 
ont été appliqués. 
 

Les montants indiqués sur les états f inanciers consolidés ci-joints sont exprimés en millions d’euros, sauf  dans certains cas 
où une unité inférieure est nécessaire. L’absence d’unités inférieures explique donc l’absence du solde de certains postes. 
Pour présenter les montants en millions d’euros, les soldes comptables ont été arrondis. Par conséquent, il est possible 

que les montants indiqués sur certains tableaux ne soient pas la somme exacte des chif f res qui les précèdent.  
 
L’évolution en pourcentage des valeurs concernées a été déterminée en utilisant, dans les calculs, des soldes exprimés 

en milliers d’euros. 
 

1.3. – Comparaison des informations 

Les informations contenues dans les états f inanciers consolidés ci-joints pour 2024 et 2023, préparées conformément aux 
normes en vigueur, sont présentées uniquement à des f ins de comparaison avec les informations relatives au 31 décembre 
2025. 
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1.4. – Saisonnalité des revenus et des dépenses 

En raison de leur nature, les activités et les opérations les plus signif icatives qui ont été ef fectuées par le Groupe BBVA 
correspondent fondamentalement aux activités typiques des établ issements f inanciers. Elles ne sont donc pas touchées 
de manière signif icative par des facteurs de saisonnalité.  

 

1.5. – Responsabilité liée aux informations et aux estimations réalisées 

Les administrateurs de la Banque sont responsables des informations contenues dans les états f inanciers consolidés du 

Groupe. 
 
Lors de l’élaboration des états f inanciers consolidés, il est parfois nécessaire de réaliser des estimations af in de déterminer 

le montant de certains actifs, passifs, produits, charges et engagements enregistrés. Ces estimations portent 
essentiellement sur les éléments suivants : 
 

— Les corrections de valeur de certains actifs f inanciers (Notes 7, 13, 14 et 16).  
— Les hypothèses utilisées pour l'évaluation des contrats d'assurance ou de réassurance (voir Note 23), pour quantif ier 

certaines provisions (voir Note 24) et dans le calcul actuariel des engagements et des passifs relatifs aux avantages 

postérieurs à l'emploi et autres obligations (voir Note 25).  
— La durée de vie utile et les pertes de valeur des immobilisations corporelles et incorporelles, ainsi que les pertes de 

valeur des actifs non courants destinés à la vente (Notes 17, 18 et 21).  

— L'évaluation de l'écart d'acquisition et l'af fectation du prix payé dans les regroupements d'entreprises  (Note 18). 
— La juste valeur de certains actifs et passifs f inanciers non cotés (Notes 7, 8, 10, 11, 12, 13 et 15).  
— La recouvrabilité des actifs d'impôts différés et la provision pour charge d'impôt sur les bénéf ices (Note 19).  

 
En général, le groupe BBVA s’ef force de prendre en compte et d’inclure dans ses modèles utilisés pour les estimations 
pertinentes la manière dont le risque climatique et d’autres questions liées au climat peuvent af fecter les états f inanciers 

consolidés du groupe, les f lux de trésorerie et la performance f inancière. Ces estimations et jugements sont pris en compte 
dans la préparation des états f inanciers du groupe BBVA et, dans la mesure où ils sont signif icatifs, sont présentés dans 
les notes correspondantes de ces états f inanciers consolidés. 

 
Les incertitudes géopolitiques et économiques (Note 7.1) augmentent la complexité de l'élaboration d'estimations f iables 
et de l'exercice du jugement. Ces estimations ont donc été réalisées au vu des meilleures informations disponibles au 

31 décembre 2025 sur les faits analysés. Toutefois, il se peut que d’éventuels événements futurs obligent à revoir ces 
estimations (à la hausse ou à la baisse) lors de prochains exercices, dans le respect de la réglementation en vigueur et à 
titre prospectif , en tenant compte de l’incidence de ladite modif ication sur les comptes annuels consolidés.  

 
Au cours de l’exercice 2025, il n’y a pas eu de changements signif icatifs dans les estimations faites au 31 décembre 2024 
et 2023, autres que ceux indiqués dans les présents états f inanciers consolidés. 

 

1.6. – Contrôle interne de l’information financière au sein du Groupe BBVA 

Les informations f inancières du Groupe BBVA sont élaborées dans le cadre d'un Système de Contrôle Interne de 

l'Information Financière (ci-après « SCIIF ») qui fournit une assurance raisonnable quant à la f iabilité et à l'intégrité des 
informations f inancières consolidées et à l'enregistrement correct des opérations conformément à la réglementation 
applicable. 

 
Le SCIIF est conforme au cadre de contrôle établi en 2013 par COSO (Committee of  Sponsoring Organizations of  the 
Treadway Commission). Le cadre COSO 2013 déf init cinq composantes qui devraient sous -tendre l’ef f icacité et l’ef ficience 

des systèmes de contrôle interne : 
 

— Établir un cadre de contrôle adapté au suivi des activités. 

— Évaluer les risques auxquels une entité pourrait être exposée lors de l'élaboration de son information f inancière.  
— Concevoir les contrôles nécessaires pour atténuer les risques identif iés.  
— Mettre en place les circuits d'information appropriés pour la détection et la communication des faiblesses ou 

insuf f isances du système. 
— Surveiller les activités de contrôle af in d'assurer leur fonctionnement opérationnel et la pérennité de leur ef f icacité.  
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Le SCIIF est un modèle dynamique qui évolue continuellement dans le temps af in de ref léter à chaque instant la réalité 

des activités et des processus opérationnels du Groupe, les risques auxquels les entités sont exposées et les contrôles qui 
permettent de les limiter. Le système de contrôle précité fait l'objet d'une évaluation permanente, coordonnée par les unités 
de Contrôle Interne Financier implantées dans les dif férentes entités du Groupe.  

 
Les unités susmentionnées de Contrôle interne f inancier, af in de garantir leur indépendance nécessaire, sont intégrées 
dans la zone Regulation & Internal Control. Cette zone, dont le responsable rend compte au Conseil d'administration, via 

ses Commissions, déf init et coordonne l'ensemble du modèle de contrôle interne du Groupe, qui est  structuré en trois lignes 
de défense aux fonctions différenciées et indépendantes les unes des autres et qui est décrit dans le « Modèle général de 
gestion et de contrôle des risques » : 

 

Lignes de défense Zones responsables Fonctions 

Première ligne de défense 
Zones exécutives, en fonction de la 
typologie du risque 

Gérer et contrôler les risques (financiers et/ou non financiers, selon le cas) 
auxquels la Banque et toutes les sociétés de son Groupe peuvent être 
exposées dans l'exercice de leurs fonctions, y compris l'identification, la 

mesure, le suivi et le reporting. Cette gestion et ce contrôle seront effectués 
conformément aux directives définies dans la réglementation externe et dans 
la réglementation interne, et en tenant compte du questionnement (challenge) 

effectué par les zones qui exercent des fonctions de deuxième et de troisième 
ligne de défense, dans leurs domaines de responsabilité respectifs. 

Deuxième ligne de défense 

Gestion globale des risques (GRM) 
 
Réglementation & contrôle interne 
(R&IC) 

Indépendamment de la première ligne de défense, elle devra identifier, 
mesurer et assurer le suivi et reporting des risques du Groupe. 
Établir (ou proposer aux organes sociaux en vue de leur approbation) les 

cadres de gestion et de contrôle des risques financiers et/ou non financiers 
par toutes les directions exécutives de la Banque dans leurs domaines 
respectifs de compétence. 
Remettre en question (challenge) la manière dont les directions exécutives 

gèrent et/ou contrôlent les risques qui leur incombent tout au long de leur 
cycle de vie ; et  
Effectuer des revues sur la gestion et le contrôle des risques au sein du 
Groupe. 

Troisième ligne de défense Audit interne 

Effectuer des revues indépendantes sur la manière dont les autres directions 

exécutives exercent leurs fonctions de première et deuxième ligne de défense 
pour la gestion et/ou le contrôle des risques au sein du Groupe. 

 
Concrètement, et en ce qui concerne le processus d'établissement des états f inanciers du Groupe, le Contrôle interne 

f inancier (RCS Finance), coordonne les dif férentes unités de contrôle, première et deuxième lignes de défense, sous une 
méthodologie commune et homogène établie au niveau du groupe conformément au schéma suivant  : 
 

Modèle de contrôle de l’information financière 

Entreprises 
Processus 
Contrôles  

des risques 

01 
 

02 
 

03 
 

04 
 

05 
 

06 
 

Choix du champ de 
la révision 

Documentation des 
processus 

identification, 
évaluation et 

priorisation des 
risques 

Documentation des 
contrôles 

Détermination et 
gestion du risque 

résiduel 

Evaluation de 
l’efficacité du 

système de 
contrôle interne 

Sélection de 

l'information 
financière pertinente 
et des sociétés dans 

lesquelles elle est 
générée  

Documentation des 

processus qui 
interviennent 
directement et 

indirectement dans 
l'élaboration de 
l'information financière 

Association des 

processus avec les 
risques qui peuvent 
provoquer des 

erreurs dans 
l'information 
financière  

Documentation des 

activités de contrôle 
existantes pour 
atténuer les risques 

critiques identifiés 

Détermination et 

gestion du degré 
d'atténuation des 
risques par les 

contrôles identifiés 

Évaluation 

continue, 
certification, rapport 
et communication 

de l'efficacité du 
système de 
contrôle interne 

 

Le SCIIF intègre à la fois les contrôles liés aux processus de production de l'information f inancière et ceux, de portée plus  
large, destinés à améliorer l'environnement de contrôle général du Groupe (contrôles au niveau de l'entité (ELC)). Les deux 
types de contrôles sont évalués de manière récurrente par les zones de contrôle et par le département d’audit interne du 

Groupe. Le résultat de leur évaluation est communiqué au Comité d’audit du Conseil d’administration de la Banque.  
 

Le modèle de Contrôle interne f inancier mentionné ci‑dessus permet en outre au Groupe BBVA de satisfaire aux exigences 
imposées par la Loi Sarbanes-Oxley (SOX) pour l'établissement des Comptes annuels consolidés de chaque exercice, en 
qualité d'entité émettrice de titres cotés aux États-Unis. Securities and Exchange Commission (ci-après, « SEC » par son 

sigle en anglais). 
 
La description du SCIIF f igure dans le rapport annuel sur le gouvernement d'entreprise, lequel fait partie du rapport de 

gestion consolidé annexé aux comptes annuels consolidés pour l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
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VII. – Rapport d'audit sur les comptes annuels consolidés émis par un commissaire aux comptes indépendant 

Opinion 

Nous avons contrôlé les états f inanciers consolidés de Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, S.A. (ci -après la « Banque ») et 

des f iliales qui, avec la Banque, composent le Groupe Banco Bilbao Vizcaya Argentaria (ci -après le « Groupe »), 
comprenant le bilan consolidé au 31 décembre 2025, le compte de résultat consolidé, l’état consolidé des produits et 
charges comptabilisés, l’état consolidé des variations totales des capitaux propres, le tableau des f lux de trésorerie 

consolidé, ainsi que les notes aux états f inanciers consolidés pour l’exercice clos à cette date.  
À notre avis, les états f inanciers consolidés ci-joints donnent, en tous points importants, une image f idèle du patrimoine 
consolidé et de la situation f inancière consolidée du Groupe au 31 décembre 2025, ainsi que des résultats consolidés et 

des f lux de trésorerie consolidés pour l’exercice annuel clos à cette date, conformément aux normes internationales 
d’information f inancière adoptées par l’Union européenne (NIIF-UE), et autres dispositions du cadre normatif  applicable en 
matière d’information f inancière en Espagne. 

 

Fondement de l'opinion 

Nous avons ef fectué notre contrôle conformément à la réglementation relative à la vérif ication des comptes en vigueur en 
Espagne. Nos responsabilités en vertu de ces normes sont décrites ci-dessous dans la section Responsabilités de l'auditeur 

concernant l'audit des comptes annuels consolidés de notre rapport.  
Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux exigences éthiques, y compris les exigences d’indépendance, 
applicables à notre audit des états f inanciers consolidés en Espagne, comme l’exige la réglementati on régissant l’audit des 

comptes. À cet égard, nous n’avons pas fourni de services autres que ceux liés à la vérif ication des comptes, et il n’y a pas  
eu de situations ou de circonstances qui, conformément aux dispositions des règlements susmentionnés, auraient af fecté 
l’indépendance nécessaire de telle sorte qu’elle aurait été compromise.  

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus constituent une base suf f isante et appropriée pour 
fonder notre opinion. 
 

Questions clés de l'audit 

Les questions clés de l'audit sont celles qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes au regard de 
l'audit des comptes annuels consolidés de la période considérée. Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre 
audit des comptes annuels consolidés dans leur globalité, et af in de forger notre opinion à leur égard  ; nous n'exprimons 

pas une opinion distincte sur ces questions. 
 

Estimation des pertes de valeur pour risque de crédit sur les prêts et avances aux clients au coût amorti 

Description  

Le portefeuille de prêts et d’avances aux clients du Groupe au coût amorti au 31 décembre 2025 a une valeur, nette 
d’ajustements de valeur, de 460 401 millions d’euros. Les ajustements de valeur comprennent des pertes de valeur pour 

risque de crédit s’élevant à 12 297 millions d’euros, comme indiqué dans les notes 7 et 14 des états f inanciers consolidés 
ci-joints. L’estimation des pertes de valeur dues au risque de crédit sur les prêts et avances au coût amorti est une 
estimation importante et complexe, impliquant des aspects tels que la classif ication de ces actifs f inanciers, l’utilisation de 

méthodes et de modèles d’évaluation et l’estimation d’hypothèses pour leur calcul, qui est ef fectué individuellement ou 
collectivement et nécessite l’application d’un jugement considérable de la part de la direction, conformément aux principes 
et critères appliqués par le Groupe, qui sont détaillés dans les notes 2 et 7 des états f inanciers consolidés ci -joints. 

La classif ication des actifs f inanciers inclus dans le portefeuille de prêts et d’avances à la clientèle évalués au coût amorti, 
aux f ins de l’estimation de leur dépréciation, s’ef fectue en trois catégories ou stades, selon qu’une Augmentation 
signif icative du risque de crédit ait été identif iée depuis sa comptabilisation Initiale (stade 2), que cet actif  f inancier présente 

une dépréciation (stade 3) ou que ces circonstances ne soient pas réunies (stade 1). La détermination de cette classif ication  
par le Groupe est un processus pertinent, puisque le calcul des provisions pour risque de crédit varie en fonction du stade 
dans lequel l’actif  f inancier est inclus. 

L’estimation des pertes de valeur sur une base individuelle tient compte de l’évaluation de la capacité de paiement des 
emprunteurs sur la base d’estimations de l’évolution future de leurs activités et de la valeur de marché des garanties existant 
dans les opérations de crédit. 

Pour sa part, l'estimation collective des pertes pour dépréciation est réalisée au moyen de modèles internes qui intèg rent 
l'utilisation de bases de données volumineuses, ainsi que des informations présentes, passées et futures, parmi lesquelles 
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f igure l'estimation de dif férents scénarios macroéconomiques. L’estimation des pertes de valeur est un processus 

hautement automatisé et complexe, qui dépend des critères de segmentation de l’exposition et implique le recours à des 
jugements pour déterminer l’exposition en cas de défaut (« EAD ») et les paramètres de perte attendue : la probabilité de 
défaut (« PD ») et la perte en cas de défaut (« LGD »). Le Groupe ef fectue périodiquement des recalibrages et des tests 

de contraste de ses modèles internes, qui sont réalisés par une Unité de validation interne, ainsi que des analyses de 
sensibilité des principales variables macroéconomiques, dans le but d’améliorer sa capacité de prévision sur la base de 
l’expérience historique réelle. 

En outre, comme décrit dans la note 7.2 des comptes annuels consolidés ci -joints, le Groupe peut compléter ces pertes 
attendues pour inclure des ef fets qui pourraient ne pas l’être, soit parce qu’il considère qu’il existe des facteurs de risque 
supplémentaires, soit pour intégrer des particularités sectorielles ou celles qui peuvent af fecter un groupe de transactions 

ou d’emprunteurs. 
Nous avons considéré l’estimation des pertes de valeur pour risque de crédit sur le portefeuille de prêts et d’avances aux 
clients au coût amorti comme une question clé de l’audit, à la fois en raison de l’importance de ce portefeuille et de ses 

pertes de valeur, et en raison de la complexité et du niveau élevé de jugement impliqué dans les processus de classif ication 
des expositions et d’estimation. 
 

Notre réponse 

Notre approche d’audit dans ce domaine a consisté à acquérir une compréhension des processus mis en place par la  
Direction en ce qui concerne l’estimation des pertes de valeur pour risque de crédit sur les prêts et avances aux clients au 

coût amorti, et à évaluer la conception et la mise en œuvre des contrôles pertinents mis en place dans le cadre de ces 
processus, ainsi que l’ef f icacité de leur fonctionnement. Par ailleurs, nous avons réalisé des tests de détail sur cette 
estimation. 

Nos procédures relatives à l'évaluation de la conception, de la mise en œuvre et de l'ef f icacité opérationnelle des contrôles  
pertinents en relation avec : 

— Le cadre de gestion du risque de crédit, y compris la conception et l’approbation des politiques et critères comptables, 

ainsi que les méthodologies et modèles d’estimation des pertes attendues.  
— La classif ication des transactions correspondant à dif férents stades en fonction de leur risque de crédit, selon qu’il y a 

eu ou non une augmentation du risque de crédit depuis la comptabilisation initiale ou qu’elles sont dépréciées selon 

les critères déf inis par le Groupe. 
— La déf inition des méthodes et des hypothèses utilisées dans l'estimation de l'EAD, de la PD et de la LGD, ainsi que la 

détermination des variables macroéconomiques. 

— L'intégrité, l'exactitude et la mise à jour des bases de données utilisées pour le calcul  de la perte attendue. 
— Le cadre de contrôle des modèles internes d’estimation des pertes de valeur calculées sur une base collective, ainsi 

que des variables utilisées dans l’estimation des pertes de valeur calculées sur une base individuelle. 

— Le cadre de gouvernance relatif  à l'identif ication et, le cas échéant, au calcul et à l'af fectation des ajustements 
supplémentaires aux pertes pour dépréciation identif iées dans le processus général.  

— Le rôle de l’Unité de validation interne en ce qui concerne les tests de recalibrage et de contraste des modèles 

d’estimation des pertes de valeur. 
Quant aux contrôles approfondis concernant l’estimation des pertes de valeur, ils ont notamment porté sur les éléments 
suivants : 

— Nous avons évalué la conformité des méthodes et critères comptables appliqués par le Groupe avec le référentiel 
comptable applicable. 

— En ce qui concerne les pertes pour dépréciation déterminées de manière collective, nous avons évalué la méthodologie 

appliquée par la Direction, ainsi que vérif ié les données et les hypothèses utilisées et la correction arithmétique des 
calculs ef fectués au moyen, entre autres, des procédures suivantes  : 

— Nous avons évalué, avec la participation de nos spécialistes en risque de crédit, l'approche méthodologique employée 

par le Groupe au moyen de l'analyse d'un échantillon de modèles internes  ; 
— Nous avons ef fectué des tests de détail sur l'intégrité, l'exactitude et l'actualisation des bases de données utilisées par 

le Groupe pour la détermination du stade des expositions (par exemple, l'ancienneté des impayés, l'existence de 

ref inancements ou la valeur des garanties) ; 
— Nous avons évalué la pertinence des jugements et hypothèses pris en compte dans l'estimation des paramètres de 

perte attendue (par exemple, la détermination des fenêtres temporelles d'observation des données, les critères de 

segmentation ou les périodes de recouvrement) et ef fectué une réplique du calcul pour un échantillon de ces 
paramètres ; 

— Avec la participation de nos spécialistes en études économiques, nous avons comparé l'estimation des modèles et des 

scénarios macroéconomiques utilisés par la Direction à des données externes et à des estimations indépendantes  ; 
— Nous avons également ef fectué des contrôles approf ondis sur un échantillon de transactions af in d’évaluer leur 

classif ication et leur segmentation correctes à des f ins d’estimation de la dépréciation.  
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— En outre, nous avons évalué la performance du moteur de calcul des pertes attendues en recalculant les pertes de 

valeur déterminées collectivement pour un échantillon de portefeuilles de crédit.  
— En ce qui concerne l’estimation des pertes de valeur déterminées sur une base individuelle, nous avons examiné un 

échantillon de transactions af in d’évaluer leur classif ication appropriée et les hypothèses utilisées par la direction pour 

identif ier et quantif ier les pertes de valeur, notamment la situation f inancière du débiteur, les prévisions de f lux de 
trésorerie futurs et, le cas échéant, l’évaluation des garanties et les taux d’actualisation appliqués. 

— En outre, nous avons analysé la pertinence de l'analyse réalisée par la Direction concernant la nécessité éventuelle 

d'apporter des ajustements supplémentaires aux pertes pour dépréciation identif iées dans le p rocessus général. 
En outre, nous avons évalué la conformité de la préparation des informations détaillées dans les notes annexes des états 
f inanciers consolidés aux critères établis dans le cadre des dispositions en matière d’information f inancière applicables au 

Groupe. 
 

Évaluation des instruments financiers à la juste valeur 

Description 

Au 31 décembre 2025, le Groupe possède des actifs et des passifs f inanciers comptabilisés à la juste valeur, laquelle est 
déterminée comme le prix du marché de l’instrument f inancier. Comme indiqué dans la note 8 des comptes annuels  

consolidés ci-joints, pour de nombreux actifs et passifs f inanciers du Groupe, en particulier dans le cas des instruments 
dérivés, il n’existe pas de prix de marché disponible, et la direction estime donc leur juste valeur sur la base de transactions 
récentes portant sur des instruments similaires ou, en l’absence de telles transactions, au moyen de modèles d’évaluation 

mathématiques. Ces actifs et passifs f inanciers pour lesquels il n’existe pas  de prix de marché disponible sont classés, à 
des f ins d’évaluation, aux niveaux 2 et 3 de la hiérarchie de la juste valeur déf inie dans la note 8 des comptes annuels  
consolidés ci-joints. 

L’utilisation de ces modèles mathématiques prend en compte les spéc if icités de l’actif  ou du passif  à évaluer et, notamment, 
les dif férents types de risques associés à l’actif  ou au passif . Cependant, les limites inhérentes aux modèles d’évaluation 
développés et les imprécisions possibles dans les hypothèses et les paramètres requis par ces modèles peuvent signif ier 

que la juste valeur estimée d’un actif  ou d’un passif  f inancier ne correspond pas exactement au prix auquel l’actif  ou le 
passif  pourrait être livré ou réglé à la date d’évaluation. Dans la mesure du possible, les évaluations ainsi obtenues sont 
recoupées avec d’autres sources, telles que les propres évaluations des équipes commerciales et celles d’autres acteurs 

du marché. 
De plus, le Groupe applique des ajustements d'évaluation en tenant compte de critères de risque de défaut tant propres 
que ceux des contreparties, du risque d'évaluation lié au f inancement et des risques d'évaluation dus à l'incertitude dans 

l'évaluation ou aux critères d'évaluation prudente. 
Nous avons considéré l’estimation de la juste valeur à l’aide de ces modèles mathématiques d’évaluation comme une 
question clé de l’audit car ils impliquent un degré élevé de jugement de la part de la direction, que ce soit dans la 

détermination du modèle ou dans l’estimation des hypothèses et des paramètres requis par les modèles. 
 

Notre réponse 

Notre approche d’audit dans ce domaine s’est concentrée sur l’évaluation des modèles et méthodologies d’évaluation 
utilisés par le Groupe pour estimer la juste valeur des instruments f inanciers pour lesquels il n’existe aucun prix de marché. 
À cette f in, nous avons acquis une compréhension des processus établis par la direction pour l’évaluation de ces 

instruments f inanciers, et avons évalué la conception et la mise en œuvre des contrôles pertinents é tablis par le Groupe 
dans le cadre de ces processus, ainsi que l’ef f icacité de leur fonctionnement. En outre, nous avons ef fectué des tests de 
détail sur les estimations réalisées par le Groupe. 

Nos procédures relatives à l'évaluation de la conception, de la mise en œuvre et de l'ef f icacité opérationnelle des contrôles 
pertinents concernant : 

— Le cadre de gestion des risques et des contrôles relatifs au fonctionnement des marchés f inanciers.  

— La conception et l’approbation des politiques et  critères comptables ainsi que des méthodologies et des modèles 
d’évaluation des instruments f inanciers, et leur ef fet sur la hiérarchie de la juste valeur.  

— L'intégrité, l'exactitude et l'actualisation des données utilisées pour l'évaluation des instruments f inanciers, y compris le 

contrôle et la gestion établis sur les bases de données existantes.  
— L'action de l'unité de validation interne concernant la pertinence des données et hypothèses prises en compte par la 

Direction dans l'évaluation des instruments f inanciers et les tests de validation des modèles d'évaluation.  

En ce qui concerne les tests de détail réalisés, pour lesquels nous avons bénéf icié de la participation de nos spécialistes 
en valorisation des instruments f inanciers, ils ont consisté principalement en ce qui suit : 

— Nous avons évalué la pertinence des modèles d'évaluation les plus signif icatifs utilisés par le Groupe, ainsi que des 

hypothèses signif icatives appliquées ; en particulier des entrées non observables directement sur le marché, telles que 
l'écart de crédit, certains taux d'intérêt, les corrélations et les volatilités, entre autres.  
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— Pour un échantillon d'instruments f inanciers évalués à la juste valeur pour lesquels aucun prix de marché n'est 

disponible, nous avons évalué leur classement approprié aux f ins d'évaluation dans la hiérarchie de la juste valeur, 
l'adéquation du critère d'évaluation appliqué et la raisonnabilité de leur valorisation, soit en la confrontant à une 
valorisation ef fectuée de manière indépendante par nos spécialistes en valorisation d'instruments f inanciers, dans le 

cas des dérivés et des instruments de dette, soit au moyen de la révision des rapports d'évaluation de tiers, dans le 
cas des instruments de capitaux propres non cotés, en confrontant les hypothèses utilisées avec celles estimées de 
manière indépendante par nos spécialistes en valorisation.  

— Pour les ajustements d'évaluation les plus signif icatifs, nous avons analysé l'exactitude des données et la pertinence 
des hypothèses utilisées par la Direction, ainsi que réalisé un recalcul indépendant pour un échantillon de ces 
ajustements. 

En outre, nous avons évalué la conformité de la préparation des informations détaillées dans les notes annexes des états 
f inanciers consolidés aux critères établis dans le cadre des dispositions en matière d’information f inancière applicables au 
Groupe. 

 

Risques liés aux technologies de l’information 

Description 

La continuité des processus opérationnels du Groupe dépend fortement de son inf rastructure technologique. Dans ce 
contexte, le Groupe opère dans un environnement technologique complexe, dans lequel les centres de données en 
Espagne et au Mexique fournissent un soutien aux dif férents pays où il opère, en lien avec d’autres centres de traitement  

locaux. Cet environnement technologique doit répondre de manière f iable et ef f icace aux besoins de l’entreprise et garantir 
le bon traitement de l’information f inancière du Groupe. 
Dans ce contexte, il est essentiel d’évaluer des questions telles que l’organisation et le cad re de gouvernance du domaine 

technologique, qui devraient permettre une gestion adéquate des risques technologiques susceptibles d’af fecter les 
systèmes d’information, ainsi que des contrôles de la sécurité physique et logique et de la maintenance, du déve loppement 
et du fonctionnement des systèmes, des bases de données et des applications utilisés dans le processus d’élaboration de 

l’information f inancière. Nous avons donc considéré les risques liés aux technologies de l'information comme une question 
clé de notre audit. 
 

Notre réponse 

Dans le cadre de notre audit, avec l'implication de nos spécialistes en technologies de l'information, nous avons obtenu 
une compréhension des f lux d'information et de l'environnement de contrôle interne du Groupe concernant les systèmes 

d'exploitation, les bases de données et les applications clés intervenant dans le processus d'élaboration de l'information 
f inancière, en évaluant tant la conception et la mise en œuvre que l'ef f icacité opérationnelle des contrôles généraux des 
technologies de l'information, en réalisant, entre autres, les procédures suivantes  : 

— Évaluation du cadre de gouvernance des risques technologiques.  
— Test des contrôles d’accès, des contrôles de modif ication des programmes et de la sécurité logique des systèmes 

d’exploitation, des bases de données et des applications nécessaires à la production d’informations f inancières.  

— Tests des contrôles sur la maintenance, le développement et le fonctionnement des applications et des systèmes 
pertinents pour la production d’informations financières. 

— Évaluation de la conception, de la mise en œuvre et de l’ef f icacité des modif ications apportées par la Direction pour 

renforcer les contrôles d’accès dans l’environnement de certaines applications, ainsi que des tes ts des contrôles 
compensatoires mis en place par la Direction ou d’autres facteurs d’atténuation, le cas échéant.  

 

Autres Informations : Rapport de gestion consolidé 

Les autres informations constituent exclusivement le rapport de gestion consolidé de l’exercice f inancier de 2025, dont 
l’élaboration relève de la responsabilité des administrateurs de la Banque, et ne fait pas partie intégrante des états 
f inanciers consolidés. 

Notre opinion sur les états f inanciers consolidés ne s’étend pas aux informatio ns contenues dans le rapport de gestion 
consolidé. Notre responsabilité quant au rapport de gestion consolidé, conformément aux exigences de la réglementation 
relative au contrôle des comptes, couvre les missions suivantes  : 

a. Vérif ier uniquement que les informations non f inancières consolidées, certaines informations comprises dans le 
rapport annuel sur la gouvernance d’entreprise et le rapport annuel sur la rémunération des administrateurs, comme 
le prévoit la Loi sur l’Audit, ont été livrées conformément à la réglementation en vigueur et, dans le cas contraire, faire 

un rapport à ce sujet. 
b. Évaluer et rendre compte de la concordance des autres informations incluses dans le rapport de gestion consolidé 
avec les comptes annuels consolidés, sur la base des connaissances du Groupe obtenues dans le cadre de l’audit 
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desdits comptes, ainsi qu’évaluer et rendre compte de la conformité du contenu et de la présentation de cette partie 

du rapport de gestion consolidé à la réglementation applicable. Si, sur la base du travail que nous avons ef fectué, 
nous concluons qu’il existe des anomalies signif icatives, nous sommes tenus d’en informer.  

Sur la base des travaux ef fectués, tels que décrits ci‑dessus, nous avons vérif ié que les informations mentionnées au 

point a) ci‑dessus sont fournies conformément à la réglementation en vigueur, que les autres informations contenues dans 
le rapport de gestion consolidé concordent avec les comptes annuels consolidés de l'exercice 2025 et que leur contenu et 
leur présentation sont conformes à la réglementation applicable. 
 

Responsabilité des administrateurs de la Banque et du Comité d’audit  

relative aux états f inanciers consolidés 

Les administrateurs de la Banque sont responsables : de la préparation et de la présentation des états f inanciers consolidés 
ci-joints qui doivent donner une image f idèle de la situation nette consolidée, de la situation f inancière consolidée et des 

résultats consolidés du Groupe, conformément aux normes IFRS de l’UE et aux autres dispositions en mat ière d’information 
f inancière applicables au Groupe en Espagne ; ainsi que des contrôles internes considérés comme nécessaires pour 
permettre la préparation d’états f inanciers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles -ci résultent de f raudes 

ou d’erreurs. 
Lors de la préparation des états f inanciers consolidés, il incombe aux administrateurs de la Banque d’évaluer la capacité 
du Groupe à poursuivre l’exploitation, de communiquer, le cas échéant, les problématiques relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf  si les administrateurs ont l’intention d e 
liquider le Groupe ou de cesser son activité ou si aucune solution réaliste ne s’of fre à eux.  
Il incombe au Comité d’audit de la Banque de surveiller le processus d’élaboration et de présentation des états f inanciers 

consolidés du Groupe. 
 

Responsabilités de l'auditeur concernant l'audit des comptes annuels consolidés  

Nos objectifs sont d'obtenir une assurance raisonnable que les co mptes annuels consolidés pris dans leur ensemble sont 

exempts d'anomalies signif icatives, qu'elles résultent de f raudes ou d'erreurs, et d'émettre un rapport contenant notre 
opinion. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, mais ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé 

conformément à la réglementation régissant de l'activité d'audit des comptes en vigueur en Espagne détecte toujours une 
anomalie signif icative lorsqu'elle existe. Les anomalies peuvent résulter de f raudes ou d'erreurs et sont considérées comme 
signif icatives s'il est raisonnable de s'attendre à ce qu'elles, individuellement ou collectivement, puissent inf luer sur les  

décisions économiques que prennent les utilisateurs des comptes annuels consolidés sur la base de ceux-ci. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes en vigueur en Espagne, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

— Nous identif ions et évaluons les risques de présence d’anomalies signif icatives au sein des états f inanciers, que celles -
ci résultent de f raudes ou d’erreurs ; nous concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et réunissons des éléments probants suf f isants et appropriés  pour fonder notre opinion. Le risque de non-

détection d’une anomalie signif icative résultant d’une f raude est plus élevé que celui d’une anomalie signif icative 
résultant d’une erreur, car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement des contrôles internes.  

— Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent pour l'audit af in de concevoir des procédures d'audit 
appropriées, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'ef f icacité du contrôle interne du Groupe. 

— Nous apprécions la pertinence des méthodes comptables choisies et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par les administrateurs de la Banque, de même que les informations af férentes fournies par ceux-ci. 
— Nous concluons quant à la pertinence de l'utilisation, par les administrateurs de la Banque, du principe comptable de 

continuité d'exploitation et, sur la base des éléments probants obtenus, nous concluons quant à l'existence ou non  

d'une incertitude signif icative liée à des événements ou à des conditions susceptibles de générer des doutes importants 
sur la capacité du Groupe à poursuivre son activité. Si, sur la base de nos conclusions, nous constatons l'existence 
d'une incertitude matérielle, nous devons attirer l'attention dans notre rapport sur l'information correspondante f igurant 

dans les comptes annuels consolidés ou, si ces informations ne sont pas adéquates, exprimer une opinion modif iée. 
Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de rédaction de notre rapport. Des 
événements ou des situations à venir pourraient par ailleurs amener le Groupe à cesser ses activités.  

— Nous évaluons la présentation globale, la structure et le contenu des comptes  annuels consolidés, y compris les 
informations divulguées, et vérif ions si les comptes annuels consolidés représentent f idèlement les transactions et faits 
sous-jacents. 

— Nous planif ions et réalisons l’audit du Groupe af in d’obtenir des éléments probants  suf f isants et appropriés concernant 
les informations f inancières des entités ou unités d’af faires du Groupe, sur la base desquels nous pouvons fonder notre 
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opinion sur les comptes annuels consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervi sion et de 

l’examen des travaux ef fectués aux f ins de la réalisation de l’audit du Groupe. Nous sommes seuls responsables de 
notre opinion d'audit. 

Nous communiquons au Comité d’audit de la Banque, entre autres éléments, la portée et le calendrier prévus d es travaux 

d’audit et nos principales constatations, notamment toute défaillance importante des activités de contrôle interne relevée 
au cours de notre audit. 
Nous fournissons également au Comité d’audit de la Banque une déclaration attestant que nous avons respecté les règles 

déontologiques applicables en matière d’indépendance, et nous lui communiquons les questions susceptibles de constituer 
une menace pour notre indépendance et, le cas échéant, les mesures de sauvegarde adoptées pour éliminer ou réduire  
cette menace. 

Parmi les questions qui ont été communiquées au Comité d’audit de la Banque, nous avons déterminé celles qui ont revêtu 
la plus grande importance dans l’audit des comptes annuels consolidés de la période considérée et qui constituent, par 
conséquent, les questions clés de l’audit. 

Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf  si des dispositions légales ou réglementaires interdisent leur 
divulgation publique. 
 

Rapport relatif  aux autres exigences légales et réglementaires 

Format électronique unique européen (FEUE) 

Nous avons examiné les f ichiers numériques au format électronique unique européen (FEUE) de Banco Bilbao Vizcaya 
Argentaria, S.A. et de ses f iliales pour l’exercice 2025, qui comprennent le f ichier XHTML contenant les comptes annuels  

consolidés de l’exercice et les f ichiers XBRL avec le balisage réalisé par la Banque, qui feront partie du rapport f inancier 
annuel. 
Les administrateurs de Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, S.A. sont chargés de présenter le rapport f inancier annuel de 

l’exercice 2025 conformément aux exigences de format et de balisage énoncées dans le Règlement délégué (UE) 2019/815 
de la Commission européenne du 17 décembre 2018 (ci-après, « Règlement FEUE »). À cet égard, le rapport annuel sur 
la gouvernance d’entreprise et le rapport annuel sur la rémunération des administrateurs ont été incorporés par référence 

dans le rapport de gestion consolidé. 
Notre responsabilité couvre l’examen des f ichiers numériques préparés par les  administrateurs de la Banque, 
conformément à la réglementation relative à l’audit des comptes en vigueur en Espagne. Ces normes exigent que nous 

planif iions et réalisions nos procédures d’audit af in de vérif ier si le contenu des comptes annuels consolidés  inclus dans 
ces f ichiers numériques correspond intégralement à celui des comptes annuels consolidés que nous avons audités, et si 
le format et le balisage de ceux-ci et des f ichiers susmentionnés ont été ef fectués, en tous points signif icatifs, conformément 

aux exigences du Règlement FEUE. 
Selon nous, les f ichiers numériques examinés correspondent dans leur intégralité aux comptes annuels consolidés audités, 
et ceux-ci sont présentés et ont été balisés, en tous points signif icatifs, conformément aux exigences du Règlement FEUE. 

 

Rapport complémentaire destiné au Comité d’audit de la Banque 

L’opinion exprimée dans le présent rapport est conforme à celle f igurant dans notre rapport complémentaire destiné au 

Comité d’audit de la Banque, daté du 12 février 2026. 
 

Durée du contrat 

L'Assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue le 21 mars 2025, nous a désignés comme auditeurs du Groupe 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

Auparavant, nous avons été nommés par résolution de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires pour une période 
de trois ans et avons ef fectué notre travail d'audit sans interruption depuis l'exercice clos le 31 décembre 2022. 
 

AUDITEURS 
Institut des Commissaires aux comptes d'espagne 

 

ERNST & YOUNG, S.L 
2026 - N° 01/26/03276 

Rapport du commissaire aux comptes soumis à la réglementation espagnole et internationale en matière d'audit  

(Enregistré dans le registre of f iciel des commissaires aux comptes sous le N° S0530) 
 

José Carlos Hernández Barrasús 
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(Enregistré dans le registre of f iciel des commissaires aux comptes sous le N° 17469) 

 
12 février 2026 
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